
 

COMMUNE DE LA GARDE 

 

RENOVATION PARTIELLE DE LA PISCINE MUNICIPALE  

 

Coût projet : 130 200 € HT 

 

PLAN DE FINANCEMENT AU 01/08/2023     
Conformément au décret N° 2020-1129 du 15 septembre 2020 pris pour l’application de l’article L.1111-11 du code général des collectivités territoriales 

 

 FINANCEURS : 

 
 

 

 
 

83 675,95 € 

 
 

 

 
 

46 524,05 € 

 

 

 

 

 

 


